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AVENIR

La C.F.T.C. pour sa part a entre­
pris un grand effort de recherche, 
d'organisation et de réflexion.

Soucieuse de la défense de l'HOM- 
ME, de sa PROMOTION COLLEC­
TIVE, la C.F.T.C. constitue un syn­
dicalisme INDEPENDANT, DEMO­
CRATIQUE, FORT qui permet à tous 
les travailleurs de bénéficier de la 
CULTURE et d'exercer leurs RES­
PONSABILITES dans le cadre d'une 
SOCIETE DEMOCRATIQUE et dans 
un MONDE OE PAIX.

(V O IR  PAGE H U IT .)

Qu'une fois en passant les actes correspondent enfin aux paroles !

DES PAROLES ET DES ACTESLA  presse, la radio, la télévision, tous 
les moyens modernes d'expression 
et d'intoxication collective veu­
lent nous prouver que le Gouver­
nement connaît et solutionne tous 

les problèmes économiques et sociaux de 
cette « grande » France.

Chacun des gouvernants, après autori­
sation ( i l  fau t respecter - la h ié ra rch ie ), 
y va de sa petite déclaration.

Te l m inistre dit aux paysans : « Mes 
am is, restez calm es, je m'occupe person­
nellement de votre dossier revendicatif 
et une solution vous donnant satisfaction 
sera trouvée. »

Te l autre recevant nos camarades des 
secteurs nationalisés ira jusqu'à reconnaî­
tre qu'il y a problème dans ces professions. 
Q u'il fau t trouver une solution permettant 
plus de liberté dans la discussion. Ne 
pousse-t-on pas la condescendance jusqu'à 
créer des commissions chargées de présen­
ter un rapport.

Et pourtant les désaccords subsistent, le 
mécontentement grandit, les conflits éc la­
tent. Pourquoi ?

Serions-nous en tant que syndicalistes, 
des mauvais coucheurs ? Dans notre souci 
de contestation permanente, perdrions- 
nous le « bon sens » et les saines réac­
tions ? Sommes-nous vraim ent des insatis­
fa its permanents ?

Non ! la vérité est plus élém entaire. En 
paroles nos dirigeants gouvernementaux 
sont irréprochables. Chaque déclaration ou 
chaque discours est marqué au coin d'una 
autosatisfaction personnelle à moins que 
cela relève de l'autosuggestion.

Chaque membre du gouvernement sem­
ble vouloir se convaincre personnellement

que tout va bien dans ce doux pays de 
France.

M ais alors pourquoi cela ne va -t- il pas 
aussi bien que l'on veut nous le fa ire  
croire ?

Simplement parce que les actes ne su i­
vent pas les paroles et cela se prouve tous 
les jours malgré les conférences de presse 
ou autres déclarations tonitruantes et 
claironnantes.

Il y ava it ce scandale des vieux tra ­
vailleurs obligés de vivre avec 4  F par 
jour.

Qu'à cela ne tienne. M . Laroque se 
voit confier le soin d'éclairer le Pouvoir 
sur cette question. Un volumineux rapport 
concluait à une nécessaire revalorisation 
des pensions et retraites. Un plan de 
revalorisation é ta it proposé en même 
temps.

Et pourtant il y a toujours ce scandale 
des vieux trava illeurs obligés de vivre avec 
moins de 4 F par jour.

Le pouvoir n'a tenu aucun compte des 
conclusions du rapport Laroque.

Chacun constatait une dégradation per­
manente du pouvoir d 'achat des fam illes.

Le gouvernement, bon père de fam ille , 
s'inquiète ! M . Prigent est appelé en con­
su ltation . Une commission s'attaque à 
cette question de toute urgence. Les con­

clusions sont déposées. Le rapport n'a 
jam ais été publié !

Et le pouvoir d 'achat des fam illes con­
tinu à se dégrader malgré les efforts, 
plus spectaculaires qu 'efficaces, du gou­
vernement.

Ce ne sont pas les quelques augm enta­
tions des seules allocations fam ilia les qui 
ont permis de combler le retord.

Au printemps 1963 , action revendica­
tive dans tout le secteur nationalisé et 
Fonctionnaire. Les mineurs font grève plu­
sieurs semaines. Une Commission des sages 
est constituée. M . Mossé en prend la 
présidence. Cette commission est char­
gée de « mesurer » le retard accumulé 
par les salaires du secteur public par rap­
port à ceux du secteur privé.

Le rapport déposé donne raison dans 
une large mesure aux salariés du secteur 
nationalisé et public. Enfin le retard des 
salaires est apprécié. Le gouvernement 
« fa it siennes les conclusions » des sages.

A  ce jour le « rattrapage » des salaires 
n'est pas encore term iné.

Plus près, c'est M . Toutée qui rédige 
un rapport sur la procédure des discussions 
des salaires dans le secteur public. Ce rap­
port est sorti. Il conclut à la nécessité de 
revenir à de véritables discussions pari­
taires.

Le proche avenir nous dira le sort qui 
sera réservé à ce nouveau document.

Le 31 janvier, le Président de la Répu­
blique déclare dans sa conférence de pres­
se : « Les d issensions sociales s'estom­
pent grâce à la prospérité générale et à 
une équité croissante et nécessaire dans la 
répartition des fru its du progrès natio­
nal. »

Et pourtant deux heures après les m étal­
los de Sa in t-N aza ire  cessent le trava il pour 
lutter contre les licenciements d'ouvriers, 
la réduction arb itraire des horaires dô 
tra va il...

Pour éviter cela, il faut prévoir, il faut1 
prendre à bras le corps l'ensemble des pro­
blèmes d'une nation. Qu'il s'agisse de tra ­
vail mais aussi de logements, de sco lari­
sation, d 'in frastructure , etc.

Seuls les pouvoirs publics peuvent l'en­
treprendre. L'au-raient-ils oublié ou te lle­
ment sa tisfa its d'eux-mêmes et de leur 
politique économique et sociale ne ver­
ra ient-ils plus les vrais problèmes.

A llons, un peu moins de belles paroles 
et un peu plus de bonnes réalisations !

Qu'une fois en passant les actes corres­
pondent enfin aux paroles !

P. LINQUETTE.

B A T I S S O N S
D O N T

LA G R A N D E  C E N T R A L E  
LE P A Y S  A B E S O I N



ATTENDRE
OU AGIR ?

NO U S  ne réunirons la Commission Nationale Paritaire 
que si nous avons Q U E L Q U E  C H O S E  D 'IN TE­
RESSANT à vous déclarer. C'est à peu près ce 
que le délégué patronal avait déclaré début janvier 

aux représentants des organisations syndicales qu'il recevait 
tn audience.

La Commission s'est réunie le 7 février pour la première 
fois depuis le 30 septembre 1963 et c'est pour nous entendre 
dire qu'il était prématuré de parler des rémunérations, qu'il 
fallait d'abord examiner la situation à la lumière des résultats 
d'exploitation et ensuite tenir compte de la position du 
Gouvernement dans ce domaine. Le problème sera donc étu­
dié lors du prochain Conseil de l'À .P .B ., ultérieurement 
contact sera pris avec les autorités de tutelle et la réponse 
nous sera donnée début mars. De même, les revendications 
concernant l'horaire et les congés seront examinées.

La position des banquiers peut se résumer en quelques 
mots : gagner du temps et accorder le moins possible en.se  
réfugiant comme de coutume derrière les autorités dites de 
tutelle. Non. le problème des salaires n'est pas nouveau et les 
banquiers le savent bien, il a été clairement posé par les 
organisations syndicales dans le mémorandum qu'elles ont 
remis à I 'A.P.B. au mois d'août 1963 et qu'elles ont rappelé 
lors de la décision unilatérale des banquiers d'augmenter 
les salaires de 2 ,50  % .

Nous n'avons pas caché que nous considérons de telles 
réunions de Commission Paritaire comme étant d'un intérêt 
contestable dans la mesure où il n'y a pas de véritable discus­
sion possible. Puisque ce sont les pouvoirs publics qui s'arro­
gent le droit de décider de nos conditions de rémunérations, 
c'est avec eux que nous allons chercher à discuter et, au 
premier chef, rappeler au ministre du Travail que son rôle 
essentiel est de faire respecter les lois sociales et notamment 
celles concernant la procédure prévue par la loi du 11 février 
1950 sur la libre discussion. Point n'est besoin d’en inventer 
de « nouvelles », dont le moins que l’on puisse dire c'est 
qu'elles ne sont pas très originales.

Pour la prime de bilan, l'A .P.B . estime qu'elle doit 
être amputée pour tenir compte de la récupération du demi- 
mois inclus dans l'accord de janvier 1963. Ce que l'A .P.B . 
« oublie » c'est que si la prime de bilan subit une diminution, 
et que les salaires professionnels ne sont pas convenablement 
relevés, le pouvoir d'achat du personnel des banques sera 
encore davantage restreint Mais surtout ne prenons pas les 
banquiers pour des philanthropes.

D'autres questions ont été abordées notamment celles se 
rapportant à la retraite, l'A .P.B . accepte la proposition des 
organisations syndicales de créer une sous-commission. Celle-ci 
devra, selon nous, consacrer l’essentiel de ses travaux à l’étude 
des points importants tels que la séparation du régime de 
retraite bancaire de celui de la Sécurité sociale, et également 
l'adhésion à l'A R .R .C .O .

Les résultats de cette réunion sont plutôt maigres, mais 
que fallait-il en attendre de plus dans la mesure où les 
banquiers ne sentent pas le mécontentement du personnel. 
Comme nous l'avons dit plus haut, pour eux, plus ils gagnent 
du temps, mieux ça vaut. Ils sont dans la ligne de la politique 
du Gouvernement en matière économique, qui est de faire 
supporter aux travailleurs tou- i
tes les vicissitudes du « fa­
meux » Plan de stabilisation 
dont l'objet principal est pa­
rait-il de faire baisser les prix, 
mais qui ressemble davantage 
à un « miroir aux alouettes » 
dont la V 9 fait grand usage. L ’es­
sentiel est de ne pas « tomber 
dans le panneau », de ne pas 
se laisser « endormir » par 
les incantations du Pouvoir, et 
d ' a g i r  énergiquement pour 
faire comprendre aux uns et 
aux autres que le personnel 
des banques est décidé à 
réagir contre toutes les attein­
tes à ses conditions de vie

Edouard DESCAMPS.

La page de
SUR LE RAPPORT TOUTÉE

La presse fait largement état des conclusions du rapport 
Toutée sur les rémunérations du Personnel du secteur nationalisé. 
Bien que ne nous intéressant pas directement, il nous est apparu 
utile de faire connaître la position de notre Confédération sur ce 
rapport. Les difficultés que nous rencontrons dans nos « discus­
sions » avec les Banquiers rejoignent celles que rencontrent nos 
camarades des autres secteurs.

Résolution
Le Bureau Confédéral de la C.F.T.C., 
Après examen du rapport TOUTEE 

sur les discussions des rémunérations 
dans les entreprises nationalisées,

REMARQUE que le rapporteur 
reconnaît, en principe,- la validité des 
demandes constantes de la C.F.T.C. et, 
notamment, la nécessité de mener 
avec les syndicats de véritables négo­
ciations contractuelles sur les salaires 
et d’assurer l'autonomie de gestion

mrummmmmm/utmmmwm

Les élections aux 
Comités ^Établissement

Dons lo pluporl des Banques vont se 
dérouler bientôt les élections pour le renou­
vellement des comités d'établissement.

Trop souvent le personnel considère ce 
vote comme une simple form alité car pour 
lui le comité d'établissement c'est l'organi­
sation de la « balode » annuelle ou de 
l'arbre de Noël, et il ne sa it pas qu'en fa it 
le rôle du Comité est beaucoup plus impor­
tan t. En e ffet, ce lu i-ci a le droit de gérer 
ou de contrôler les oeuvres sociales, mais 
il a également le droit de regard sur 
toutes les questions se rapportant à l'o r­
ganisation et à la marche de l'entreprise.

Au moment où les méthodes de travail 
de la profession se transform ent de plus 
en plus, il est indispensable que les délégués 
du comité d'établissement consacrent l'es­
sentiel de leur tâche à ces problèmes, les 
Banquiers ne voyant dans ces transform a­
tions qu'un moyen d'accroître leurs profits. 
Indiscutablement cela requiert de leur part 
une grande compétence pour faire  face à 
leurs responsabilités. C 'est pourquoi la C .F . 
T .C . a fa it et continue à fa ire  un gros 
effort pour mettre à la disposition de ses 
m andataires : documentation - formation - 
information, et cela , seule une organisation 
syndicale peut le fa ire . E lire des non-syn­
diqués ou des soi-disant indépendants qui 
ne représentent pratiquement qu'eux- 
mêmes ou, ce qui est plus grave, sont da­
vantage des m andataires du patronat.

Non seulement il faut des mandataires 
compétents, mais encore ceux-ci doivent 
avoir un programme économique et social 
qui exprime les aspirations des travailleurs 
de la profession. Les comités d'établisse­
ment ou d'entreprise, de même que les 
comités centraux doivent être des tribunes 
où ces programmes sont développés et 
défendus, c'est l'essentiel de leur tâche.
EN FA IS A N T  C O N FIA N C E A  LA  C .F .T .C .,
le Personnel des Banques est certain de 
choisir des m andataires valables et com­
pétents

des entreprises nationalisées voulue 
par le législateur.

CONSTATE que les conclusions du 
rapport TOUTEE :
— supposent une connaissance com­

plète de l’ensemble des éléments 
du prix de revient : salaires, prix, 
profits, investissements, etc. ;

— appellent une prise de position 
cohérente du Gouvernement sur 
l’ensemble de ces problèmes, à 
savoir :
1° sens et portée de la planifica­

tion et singulièrement du 
V' Plan ;

2° moyens concrets de réalisation 
du Plan à la disposition des 
Pouvoirs publics, ce qui exclut 
la libéralisation actuellement 
en cours des moyens publics de 
financement ;

3° volonté concrète de négociation 
avec les organisations syndi­
cales sur la fixation de la masse 
salariale dans les entreprises 
nationalisées.

CONSTATE également :
— que le rapport n’a pas précisé 

comment le rôle confié à une sous- 
commission du Plan serait rendu 
compatible avec une libre discus­
sion dans le cadre d’une certaine 
autonomie des entreprises natio­
nalisées et avec les pouvoirs pré­
sents de la Direction du Budget ;

— qu’enfin tant que la loi anti-grève 
ne sera pas abrogée, le contexte 
actuel ne prédispose guère à une 
réglementation contractuelle du 
recours à la grève.

LE BUREAU CONFEDERAL,
RELEVANT l’ambiguïté de la position 
gouvernementale qui. d’après la lettre 
du 3 février 1964 du Premier Ministre, 
« se réserve, une fois que ce rapport 
aura été publié, de déterminer la pro­
cédure selon laquelle seront exami­
nées les conclusions qu’il y aura lieu 
d’en tirer, afin de parvenir à une 
meilleure organisation des discussions 
salariales dans le secteur public ».

N’OUBLIE PAS que les précédents 
rapports LAROQUE, PRIGENT et du 
Comité des Sages demandés par le 
Gouvernement n’ont pas, pour autant, 
reçu la suite qu’ils méritaient,

DEMANDE, en conséquence, et en 
priorité, des éclaircissements. La C.F. 
T.C. déterminera son attitude quand 
le Gouvernement aura précisé, avec 
netteté, les mesures qu’il entend pren­
dre à la suite du rapport TOUTEE.

D ES CH IFFRES QUI PA R L E N T
INDICE NATIONAL DES PRIX A LA CONSOMMATION (259 articles - base 100:  1962)

MOIS Ensemble 
259 art.

A lim ents et 
boissons 
100 art.

Habitation 
45 art.

Hygiène 
34 a rt.

Transports 
14 art.

Habillement 
39 art.

Divers 
27 art.

Moyenne 1962 . . . .  
Octobre 1963 . . . . .  
Novembre 1963 . . .  
Décembre 1963 . . .

100
106,4
106,7
106,9

100
106.1
106,5
106,9

100
108,2
108.7
108.8

100
108,3
108.5
108.6

100
105,3
105.2
105.2

100
103,9
104,2
104,4

100
106,3
105,9
106,1

A P A R T  ÇA LA V IE B A IS S E  !
PAGE DEUX REALITES SYNDICALES

la BANQUE
LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

GOUVERNEMENTALE 
EST ANTI-SOCIALE

M y  y  septembre dernier E d . D E S C A M P S  qualifiait le plan de stabilisation de « Plan anti- 
m  J  hausse des salaires » ;  les mois qui ont su ivi sont venus confirmer cette thèse. De plus , 

ils ont apporté de nombreuses preuves que 1963 ne fut pas Vannée sociale attendue, 
mais celle d ’une année de mesures antisociales : la loi anti-grève, la « détente » sur le marché 
du travail, l'augmentation de la main-d'œuvre disponible, le chômage. Nous voyons là le souhait 
de nombreux conseillers qui, dans des comités chargés d ’étudier différents problèmes écono­
miques, semblent vouloir revenir au sacro-saint libéralisme en incitant la concurrence à s'établir 
tout naturellement dans le cadre de la loi de l'o ffre et de la demande.

C ette  politique est-e lle  la seule  valable  ? 
Sans reprendre notre rapport du Congrès de 1961 
Sur les structures financières de la P lan ificatio n  
dém ocratique qui ne peuvent être appliquées 
dans le régime actue l, il se ra it nécessaire d 'ap­
porter dans l'im m édiat des réform es fon da­
m entales et ne plus se cantonner dans des 
dem i-m esures im provisées au fu r et à  mesure 
que les d ifficu ltés apparaissent.

Pour appliquer ces réform es il fa u t  n atu ­
rellem ent fa ire  des choix économ iques, et parmi 
eux prévoir des priorités. Or, ces choix ne peu­
ven t s'étab lir tan t que nous aurons à  subir 
une politique de grandeur. On ne peut mener 
à  la fois l'expansion économ ique dcns la s ta ­
b ilité  et la poursuite de dépenses m ilita ires. 
Sans tenir compte des dépenses c iv ile s, la 
France dépensera en 1964 4 m illiards de fran cs  
pour sa force de frappe.

I l sera it égalem ent nécessaire de réform er 
la politique de crédit en France. Que dire du 
Conseil N ational du C rédit dont la  règle d'or 
des autorités com pétentes est de se  m ontrer 
large  lor.que les choses vont bien et plus res­
trictive  quand elles vont moins bien. L 'e ffica cité  
de la direction du crédit ne dépend qu'acces- 
so irem ent des m écanism es u tilisés. Les libé­
raux considèrent que la meilleure garantie  d'une  
sage direction du crédit réside dans la vale.tr 
do ceux qui en ont la charge. M ais cette  sage  
direction du créd it s'étab lit dons un régime où 
la  f in a lité  de l'entreprise nationalisée ou non 
e st le profit. Les m esures qu alitatives ne seront 
donc pas prises en fonction de l'in tcrét général, 
m ais dans un esprit de sage gestion, qui peut 
quelquefois ollcr à contre-courant de l'ob jectif  
prévu.

La  notion d'e fino lité  de l'entreprise est im por­
tan te , car elle conditionne toute l'économ ie d'un  
pays. Le libéralism e in tégral nous a toujours 
conduits à des crises économ iques im portantes 
e t cycliques. Les mesures de freinage de l'éco­
nom ie ont toujours entraîné la récession éco­
nom ique puis précipité les entreprises dans le 
chaos, en in sta llan t le chôm age. S'il est norm al 
qu'une entreprise établisse ses prix de revient  
en fonction de l'ensem ble des élém ents du 
produit fabriqué (m atière prem ière - frais  
généraux, etc.) il se peut que le pouvoir, peur 
Stabiliser ou pour obtenir une baisse du prix 
de vente, agisse sur certa ins élém ents en tran t  
dans le prix de revient. C ette  intervention peut 
se  réaliser sur les fra is  financiers se rapportant 
au  crédit d'es banques, la dim inution des con­
ditions de banque peut être un facteu r im por­
ta n t pour l'intérêt général, m ais alors fau t-il 
adm ettre  que les banques, sous la pression des 
Pouvoirs publics, puissent enregistrer une perte  
de leur exploitation ?

Dans une économie où la  fin a lité  de l'en- 
treprire  ne se ra it plus le profit on peut adm ettre  
que des entreprises publiques m archent en 
Sachan t que les pertes seront com pensées par 
d'autres ressources (budget, autres profits, etc .).

Le plan de stab ilisation  a  entraîné la ferm e­
ture  de certaines usines, d 'autres entreprises ont 
peut-être  profité de d ifficu ltés actuelles pour 
cesser leurs activ ités . C ette  situatio n, dans une 
planification  économique même aussi indicative  
que l'est celle du IV e P lan , ne pouvait-elle  
être  prévue ? Q u'a-t-on fa it  pour la reconver­
sion et la form ation de la m ain-d'œ uvre ? Rien 
Ou si peu.

En e ffe t, si nous prenons le cas des mines 
de fer de Lorroine, il y a de nombreuses années 
que nous savons que la teneur de notre m inerai 
e st trop fa ib le  e t que le m inerai im porté de 
pays m iniers très éloignés revient moins cher, 
on a quand même continué à  form er des m i­
neurs de fond, on n'a pas créé de centre de 
form ation accélérée et de réad aptation , les so­
ciétés m inières réalisant encore en 1963 des 
bénéfices substantie ls, n 'ont rien prévu pour 
la  reconversion et pourtant les licenciem ents 
com m encent. C 'est la même chose pour les 
chantiers n avals. Au lendem ain de la guerre il 
fa lla it  reconstruire une flo tte  fran ça ise , puis 
l'a ffa ire  de Suez a v a it  am ené de grosses com ­
m andes, on a v a it  dû em baucher, fa ire  de gros 
Investissem ents. Les autorités sava ien t qu'il 
a lla it  y avoir une récession dans ce secteur, 
qu'ont-elles proposé ? Pour certains ouvriers, un 
pères de fam ille, licenciés il leur a été offert  
reclassem ent à 400 ou 500 km , sans logem ent, 
ou alors un logement dans une baraque. Im pos­
sible de leur trouver du trava il sur place, car

dans la région de l'O uest, dans toutes les 
usines, on réduit la d'urée du trava il.

Le  Gouvernem ent a eu tort de lancer un 
plan qui s'avère catastrophique pour la classe  
ouvrière. Pour p a llitr  l'inflation  il ne fa u t  pas 
rechercher la récession, la m achine déflatio n ­
niste est en route, sa u ra-t-e lle  s'arrêter à temps 
pour ne pas créer de graves répercussions sur 
le plan national ? Peut-être  que les Pouvoirs 
publics prendront conscience de ce grave danger 
et qu'ils décideront la dim inution notam m ent 
des crédits m ilita ires a fin  de perm ettre des 
investissem ents productifs pour relancer l'éco­
nomie.

Des réform es sera ient égalem ent nécessaires 
dans la construction, chaque année le nombre 
d"appartem ents construits dim inue, alors que 
la population augm ente. Le tiers des logem ents 
nouvellem ent construits est occupé par leur 
propriétaire. La polilique de construction d'ep- 
partem ents locatifs e st incohérente. Ce sec­
teur qui devrait être absolum ent prioritaire  
subit des restrictions de crédit ainsi que des 
délais de règlem ent absolum ent invraisem ­
blables de la part des organism es de fin an ce ­
m ent. Ces conditions sont-elles voulues ? Peut- 
être pour ju stifier l'augm entation eu coût de 
la construction.

On pourrait ainsi énum érer plusieurs secteurs 
industriels qui ju stifiera ien t égalem ent de la 
faib lesse de la politique économique actue lle . 
Com m ent peut-on concevoir qu'en 1964 nous 
en soyons là ! Pourtant, il n'y a  plus de crises 
m inistérielles, le pouvoir est assez fort pour 
se fa ire  obéir, il est vra i que cette politique  
n 'est nuisible qu'aux sa lariés et que le but 
recherché est de créer une capacité  de produc­
tion supérieure à la demande d'où la nécessité  
pour la France d'avoir des m illiers de chômeurs.

Nous refusons cette  politique et nous devons 
exiger les réform es de structures perm ettant 
de réaliser une politique économique de notre 
siècle . La politique actuelle  est condamnée car  
elle tend à  revenir sur des principes qui sont 
périm és. Nous demandons une juste part des 
revenus de la Nation tout en é tan t conscients 
que cette dem ande ne pourrait être sa tisfa ite  
sans une réform e fondam entale de la direction  
de l'économ ie.

M arcel DROM ER

L 'A C C O R D
du 8 décembre 1961

N °us pensons qu'il est utile de revenir sur la portée de cet accord qui est et reste 
I un des événements les plus importants dans l'avancée voulue par la C .F .T .C . dans le 
domaine des retraites.

Cet accord, conclu entre la C .F .T .C ., F.O . et le C .N .P .F . auquel ont adhéré la 
C^.G.T. et la C .G .C ., institue des régimes de retraites complémentaires dans les secteurs 
d activ ité  de l'Industrie  et du Commerce.

Il a fa it l’ob je t d ’un a rrê té  d ’ag ré ­
m en t du m in is tè re  du T rav a il et, de 
ce fait, est devenu o b liga to ire  p o u r 
to u tes  les e n trep rise s  a d h é ra n t au 
C.N.P.F.

P a r  con tre , les en trep rise s  dans les­
quelles les o rg an isa tio n s  p a tro n a les  
on t p ré fé ré  d é m iss io n n e r  du C.N.P.F. 
p lu tô t que d ’a c c e p te r  de co ti­
s e r  à u n e  C aisse de  R e tra ite s , ne 
son t pas tenues p a r  cet accord . De 
m êm e, les sec teu rs  d ’ac tiv ité  non r e ­
p résen tés  au C.N.P.F. (exem ple : p ro ­
fessions lib é ra le s) ne son t pas visés 
p a r  l’accord .

A ctuellem ent, l’A.P.B., m algré  les in ­
te rv en tio n s  de la C.F.T.C., a refusé de 
so u sc rire  à cet accord . E lle  m et a insi 
n o tre  p ro fession  d an s une position  
trè s  d é lica te  tan t vis-à-vis des d ro its  
que peuven t d é te n ir- le s  agents de no ­
tre  p ro fession  que de la coo rd ination  
et de la com pensation  en tre  les rég i­
m es de re tra ite s .

Et, p o u rta n t, n o tre  p ro fession  est 
b ien visée p a r  ce t acco rd  don t seuls 
son t exclus :

La B anque de F ran ce , la B anque 
d ’A lgérie et de T un isie  (avec lesquel­
les il ex iste tou tefo is une co o rd ina tion  
am iab le ), la Caisse C en tra le  de la 
F ran ce  d’O utre  - Mer, les In s titu ts  
d ’ém ission, les E tab lissem en ts  de C ré­
d it pub lic  (exem ple : Sous-C om ptoir 
des E n trep ren eu rs , C réd it N ational, 
Caisse A utonom e d ’A m ortissem ent, 
C aisse des D épôts e t C onsignations, 
C aisse N ationale  des .Marchés de l 'E ta t, 
C réd it F o n c ie r, C aisse N ationale  de 
C réd it A gricole, Société de C réd it Im ­
m obilier, a insi que ce rta in s  o rgan ism es 
de c a ra c tè re  pub lic  ou sem i-public  
d o n t la liste  est d ’a illeu rs  restreinT e).

P o u r av o ir  d ro it à une re tra i te  com ­
p lém en ta ire  au ti tre  de cet acco rd , il 
fau t :

— E tre  non cad re  ;
— E tre  âgé de 65 ans au m oins ou 

av o ir  é té reconnu  inap te  au trav a il ;

! ADHÉRENTS
s

Faites lire
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— A voir trava illé , en tre  son 21* et 
son 65' an n iv e rsa ire , dans un ou p lu ­
sieu rs  sec teu rs  d ’ac tiv ité  rep résen tés  
au C .N.P.F., que les en trep rises  con ­
ce rn ées a ien t d isparu  ou non ;

— P ro d u ire  les p ièces ju s tifica tiv es  
d ’usage (ce rtif ic a ts  de trav a il ou, à  
défau t, tou t docum ent fa isan t p reuve 
de l’ac tiv ité  du sa la rié  p o u r les se r­
vices q u ’il dem ande à ê tre  validés

En im prim é spécial est p révu  à cet 
effet, appelé : déc la ra tion  généra le  de 
ca rr iè re , qui do it lui ê tre  donné p a r 
son em ployeur s’il est encore  sa la rié , 
ou à l’in s titu tio n  de re tra ite  com plé­
m en ta ire  de son d e rn ie r  em p loyeu r 
s ’il a cessé son activ ité  de salarié .

On com prend  donc to u t l’in té rê t de 
ce t accord qui sim plifie g ran d em en t 
les fo rm alités adm in is tra tives , pu isque  
c’est la d e rn iè re  caisse qui se charge  
de rép e rcu te r les ren seignem en ts au ­
p rè s  des au tre s  régim es appelés à v e r­
se r une re tra ite  en fonction  des an ­
nu ités  validables. C haque caisse con­
tinue  néanm oins à verser une a llo ca­
tion . Il n ’v a pas ac tue llem en t concen ­
tra tio n  des régim es, ce qui est b ien 
exp licab le , c a r les m odalités des rè ­
g lem ents et les co tisa tions versées so n t 
d ifféren tes.

Cette p ro céd u re  n ’existe pas enco re  
dans la p ro fession  b an ca ire  en ra ison  
du refus de l’A.P.B. d’a d h é re r à ce t 
accord , et c’est l ’in té ressé  qui doit se 
d éb ro u ille r  avec les m oyens du b o rd  
p o u r re tro u v e r chacune des in s titu ­
tions de re tra ite s  qui son t suscep tib les 
de l’in téresser.

La pro fession  b an ca ire  est aussi, 
p o u r le m om ent, exclue de la com pen­
sation. qu i lu i a p p o rte ra it un ap p o rt 
f in an c ie r très ap p réc iab le  p o u r les a n ­
nées à venir. N ous en avons déjà p a rlé  
dans un p récéd en t a rtic le  de « R éalités  
S y n d ica le s .

M. ROUXEL

N. B. —  N ous dem andons à nos 
ad h é ren ts  d és iran t av o ir  des ren se i­
gnem ents su r les p rob lèm es de re tra i­
tes de b ien  vou lo ir nous in d iq u er leu r 
c a rr iè re  com plète de sa larié , ainsi que, 
si possible, les dates p réc ises d’en trée  
et de so rtie  des d iverses professions, 
et, en ce qui concerne  la p ro fession  
b anca ire , le m otif du dép art de la 
profession . Ne pas om ettre  la date  de 
naissance.

Vous fac ilite rez  ainsi le trava il de 
n o tre  sec ré ta ria t.

N ous vous en rem ercions d ’avance.
M. R.

C O N G R È S  F É D É R A L  DE L Y O N

f p ^ o w E B ........

SeÊm JjL  « O N D d™ tn w tn i» H im  i t n u o r . , ! ?

A la tribun? <de gauche à droite) : Clément P 0 Y 0 L  (Lyon) ; René BONETY (Secteur Economique Confédéral) , 
Pierre FOUQUET (Paris) ;  Annick V IN ET (Nantes) ;  Ed. DESCAMPS (Secrétaire Fédéral)

SIDCBRE (Narbonn»}
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LE  CONSEIL FÉDÉRAL
S'EST TENU A PARIS LES 1er ET 2 FÉVRIER 1964

ÉVOLUTION D E LA  C. F. T. C
L a  décis ion  qui a été p rise , après un débat où chaque m em bre du 

C o n se il a pu donner son op in ion , re v ê t une très grande im p ortance .
P A R  20 V O IX  C O N T R E  1 E T  3 A B S T E N T IO N S ,

le  C o n se il fé d é ra l s ’e st p rononcé p ou r le  re tra it  de  la  ré fé re n c e  ch ré tie n n e  
dons l ’a r t ic le  1er d e s s ta tu ts .

Depuis p lu s ieu rs mois d ’a ille u rs  ces problèm es d ’évo lu tion  a v a ie n t fa i t  
l ’o b je t de ré f le x io n s , d ’études, sans que, pour au tan t, une d éc is io n  a it  
été p rise . 11 fa l la it  à l ’occasion de ce C o n se il un vote c la ir  e t sans 
équivoque a f in  de m and a te r le  rep rése n tan t fé d é ra l pour le  C onse il 
C o n féd é ra l qui se tie n d ra  les 21 e t 22 fé v r ie r  1964 .

C ’est le 14 septem bre 1963 que le B u reau  F é d é ra l o u v ra it  une 
prem ière d iscussion  su r cette évo lu tion  de notre syn d ica lism e  à l ’occasion 
de l ’exam en des p ro je ts des sta tu ts de la  C . l .S .C .

Le  B u re a u , su iv i en ce la  p a r le C o n se il F é d é ra l au cours de sa 
réun ion des 19 et 20 octobre 1963 p ré c isa it  sa position  d e van t les 
docum ents p réparés pa r la  C . l .S .C .  et où la  ré fé re n ce  ch rétien ne é ta it 
m ain tenue . L e  syn d ica lism e  ch ré tie n  en F ra n ce  a , dans le  p a ssé , su  
tra d u ire  son sens d e  V adapta tion  pa r d e s chan gem en ts im p o rta n ts dans  
sa  p ré sen ta tio n . P eu t- il s ’a r rê te r  a u jo u rd ’ hu i, a lo rs  que le  m onde évo lu e  
to u jo u rs  p lu s rap idem en t et su r tous le s  p lan s ? L e s  hom m es ne vo ien t 
p lu s le s  ch o ses du  m ême œ il, ils  n ’en ten d en t p lu s le  m ême la n g a ge ...

L e  B u rea u  de la  Fé d é ra tio n  F ra n ça ise  pen se  q u ’i l  n ’ e s t p lu s opportun  
d ’e x p lic ite r  de ce tte  m an ière nos ré fé re n c e s . E n  résum é , i l  le s  veu t im p lic ite s  
et non e x p lic ite s .

« P o u rta n t , nous devo n s sou ligner que , ce  q u i d e v ie n t de  p lu s en p lu s  
net en F ra n c e , e t p robab lem en t dans nos d iv e rs  p a y s o cc id e n ta u x , tous is su s , 
n o u rr is  de  c iv ilisa t io n  ch ré tie n n e , nous p a ra it é v id e n t lo rsq u e  l ’on songe  
à la  C . l .S .C .  S a  voca tion  in te rn a tio n a le  s ’a f f i rm e  d ’année en an née , o r la  
p la n è te  n ’est pas ch ré tie n n e , tan t s ’en fa u t , le s  va r ia n te s  p h ilo sop h iqu es sont 
tro p  g ran des pou r que nous m ettion s l ’a ccen t su r  une seu le  d ’ en tre  e lle s .

« La  F é d é ra tio n  F ra n ça ise  ne c ro it  abso lum ent pas que ce tte  évo lu tio n  
p u isse  f r e in e r , v o ire  d é m o b ilise r  nos m e ille u rs  m ilita n ts  ;  ch acu n , se lon  son  
e sp r it , sa  fo rm a tio n , sa cu ltu re  peu t a v o ir  d e s ra iso n s d i f fé r e n te s , m ais 
to u te s  va la b le s , d ’a g ir su r le  p lan  so c ia l te l que nous le  co n ce vo n s ...

\ P ou r les F ra n ç a is . i l  sem ble  que le  tem ps e st ven u . »
A in s i , la  position de notre F é d é ra tio n , d evan t une o rgan isatio n  m o nd ia le , 

d e v a it  se trad u ire  de m anière  identique au p lan  n a tio n a l.
Le  19 octobre 1S 63 , au cours de sa réun ion , le  C o n se il Fé d é ra l d e va it , 

tout un ap rès-m id i, ré f lé c h ir  su r ces problèm es d ’évo lution  : exposé , t ra v a il 
de com m issions, m ise en commun des tra va u x  pe rm etta ien t à chacun de 
m ieux com prendre les ra iso n s , le  sens et le  but de cette évo lu tio n .

Le  7 décem bre 1963 le  B u rea u  Fédér'al unanim e  se d é c la ra it  d ’accord  
su r ce qui est appelé m ain tenan t « l ’évo lu tio n  de la  C .F .T .C .  » e t le 
22 fé v r ie r  1964 le  C o nse il c o n f irm a it  à la  quasi-unan im ité  les d ispositions 
d é fin ie s  par son B u rea u .

C ependan t, soucieux de ré f lé te r  au m axim um  la  position de nos d iffé re n ts  
syn d ica ts , lo rs du C om ité N atio n a l des 29 e t 30  m a i, une consu ltatio n  
se ra  o rgan isée du 15 a v r i l  au 15 m ai 1964 auprès de chacun d e u x  su r 
le s textes qui se ron t proposés p a r le  C o n se il C o n fé d é ra l.

SITUATION GÉNÉRALE
L'exposé du secrétaire général devait comporter deux parties essentielles : 

K  A C TIO N  PRO FESSIO N N ELLE
C'est toute l'action menée par la Fédération depuis le Conseil fédéral d'octo­

bre qui est évoquée : Commerce la journée revendicative du 24 octobre et ses 
résultats. Assurances m anifestations en novembre et signature d'un accord de 
salaires en décembre. Bourse grève du 22 octobre, action énergique pour une 
revalorisation de salaires. M anifeslations également pour le personnel de la 
Banque de France, Crédit Foncier... Une fin d'année très active dans tous les 
secteurs.
■ AC TIO N  CO N FED ERALE

Le Conseil fédéral reste également atten tif aux problèmes confédéraux. Aussi 
ont été successivement évoqués les d ifficu ltés pour une libre discussion des sa la i­
res, lo conférence des revenus, le déroulement et le résultat de la journée du 
27 novembre.

Enfin, le travail à temps partiel pour les femmes dont la presse a fa it si 
largement écho devra faire l'objet d'une étude plus particulière dans les secteurs 
directement intéressés : Commerce Assurances, Banque.

FÉDÉRA TION INTERNA TIONALE 
DES EM PLOYÉS

Le Conseil devait procéder à en large débat sur l'action syndicale à Féchelon 
International. .  . . .  . . . . .

Il a été énuméré un certain nombre d exigences a I egard de la Fédération 
Internationale notamment pour favoriser des rencontres au plan européen par branches 
professionnelles avec des syndicalistes des pays étrangers.

Le Conseil a décidé que des contacts pourraient être pris, par notre Fédération, 
avec des Fédérations d'Employés d'autres pays adhérents à la C .I.S .L . toujours dans le 
but de multiplier les informations et les occasions de contacts.

Au cours de l'après-midi du 7 ‘ février, André JEANSON dirigeait un travail 
lie réflexion sur les problèmes « Syndicalisme et Politique » ;

— nos options politiques en fonction du programme économique 'et social de la 
C .F .T .C ., rôle des diverses institutions politiques et syndicales dans une démo­
cratie moderne.

— notre intérêt et nos responsabilités pour les prochaines élections présidentielles.

ASSURANCES
PERSONNEL DE SOCIETES

SA LA IR ES
C'est sur la paye de janvier que nos cam a­

rades de Paris et de province (les bases de 
l'accord parisien signé le 11 décembre 1963 ont 
dû fa ire  l'objet d'accords identiques dans les 
d ifferents centres de province) vont bénéficier 
de l'app lication d'une m ajoration d 'au moins 
5,1 3 % .

A uparavan t, c 'est-à-d ire  courant décembre, le 
versement d'une allocation égale au 1 /6  du 
sa laire  de novembre 1963 (avec un minimum
garanti de 120 F) a dû normalem ent être  e ffe c­
tué aux employés et agents de m aîtrise sous 
certaines conditions minimums d'ancienneté dans 
les entreprises.

NOTRE O B JEC T IF  N° 1
Fin février, nous allons relancer la F. F . S. A  

pour reprendre dans les meilleurs délais l'étude 
restée « en panne * des écarts entre les salaires
minim a et les salaires réels. Il semble que la
Fédération patronale veuille  lier ce problème de 
« restructuration des salaires » à celui de la 
réforme de la classification  des emplois. S'il en 
est a insi, nous n'y voyons pas d'inconvénient à 
priori, é tant donné l'im portance et l'urgence de 
ces deux questions

C O N V EN TIO N  C O L L E C T IV E  N A T IO N A LE  
DE T R A V A IL

C 'EST L 'O B JE C T IF  N 3 1 bis
Il est absolument nécessaire, légitim e et nor­

mal de conclure une Convention nationale . Trop 
de cam arades, notamm ent ceux de la branche 
« m aladie » des A .G .A ., des Bureaux régionaux, 
du G .A .M .E .X ., de la S .A .M .D .A ., e tc ., font 
figure de « parents pauvres » de la profession 
précisément parce qu'ils n'ont aucune garantie 
co llective dans leurs conditions de tra v a il. •

Le problème n'est pas fac ile  à résoudre, 
compte tenu de l'hostilité  patronale à l'égard 
d'une Convention co llective nationale de trava il. 
Aussi devrons-nous tout m ettre en œuvre pour 
que la F .F .S .A . en accepte le principe et lo 
discussion sur une pression syndicale très sérieuse 
venant de toutes les organisations. Tous nos 
m ilitan ts doivent être sensibilisés par cette 
revendication fondam entale.

CONGES PAYES
A ce sujet, la F .F .S .A . pense vraisem blable 

ment que le protocole d'accord signé le 25 avril 
1963 entre elle et les autres organisations synd i­
cales, accord qui apporta it, il n'est pas inutile 
de le rappeler, un congé garanti de 24 jours 
ouvrables aux membres du personnel des Sociétés 
d'Assurances ayan t un an de présence dans les 
entreprises au 31 mai 1963, a résolu pour long­
temps le problème des congés.

Ceci constituait indéniablement un pas en 
avan t pour une partie non négligeable du per­
sonnel des Sociétés. M ais, lorsque nous tentâmes 
de fa ire  bénéficier d’un avantage supplémentaire 
les catégories ayan t déjà 24 jours ouvrables à 
d ifférents titres (trava il en sous-sol, ancienneté, 
fonction) la F .F .S .A . opposa malgré nos protes­
tations un refus catégorique.

Pourtant, é tant donné que peu d'espoir peut 
être fondé dans l'im m édiat dans la réduction de 
la durée du tra v a il, si l'on tient compte du 
retard endémique qui sévit dans les Sociétés, 
nous considérons que ces légitim es revendications 
peuvent et doivent être sa tisfa ites lorsque l'o r 
connaît l'insalubrité  des locaux des Compagnies, 
notamment ceux en sous-los,  ̂ les cadences de 
plus en plus excessives imposées au personnel, 
la déshum anisation des tâches provoquée par 
l'introduction de l'autom ation engendrant une 
fatigue anormale du personnel.

Pour toutes ces raisons, nous interviendrons

fermem ent auprès de la Fédération patronale et 
cette  intervention revêtira  plus de poids lorsque 
nous citerons l'exem ple d'une profession sim ila ire , 
la Sécurité sociale , qui a accordé au personnel, 
et sous la pression des organisations syndicales, 
en plus d'un mois de congés date à date, un 
jour par tranche de cinq années de service. 
NOTRE EN TREVU E AV EC  M . PO NIATO W SKI

Le nouveau directeur des Assurances, sur son 
in it ia tive , a reçu le 3 janvier une délégation 
C .F .T .C  composée de nos cam arades BA RRE, 
B IGN O N , M IAS et FOCARD, représentant les 
employés et agents de m aîtrise*; H ELM ER, DELA- 
D ER IERE et R A N C U REL , représentant les cadres 
et inspecteurs.

Nous avons exposé très longuement au d irec­
teur nos préoccupations :
—  Le sujet d 'actua lité  : l'assurance automobile 

et la « Table  ronde » à laquelle ne p a rt i­
cipent pas les organisations syndicales du 
personnel de la profession. Nous avons pro­
testé contre la décision de ten ir à l'écart 
les représentants du personnel

—  L'autom at'on et ses conséquences fâcheuses 
dans les entreprises.

—  Nos d ifférentes revendications.
—  La  conclusion d'une Convention co llective n a­

tionale de tra v a il.
—  Un contrat co llectif de sa la ire  négocié au 

n iveau le plus proche des salaires réels.
—  La  réforme de la c lassifica tio n  des emplois.
—  Nos rapports avec la F F .S.A . concernant nos 

revendications.
—  Le problème des concentrations de Sociétés 

nationales.
Le directeur des Assurances a fa it  part à 

notre délégation des préoccupations de son adm i­
nistration à l'égard des problèmes complexes qui 
sont posés à l'industrie des Assurances, et il a 
notamm ent souligné que :
—  En accord avec la programm ation économique 

générale du V* P lan , des études prospectives 
vont être fa ites concernant spécialem ent le 
rôle des Assurances.. Une conférence se tien ­
dra à ce sujet au mois de juin 1954 avec la 
participation possible des organisations syn­
dicales du personnel.

—  Il y a et il y aura pénurie très grave, dans 
l'industrie  des Assurances, de cadres moyens 
et supérieurs —  des d ifficu ltés accrues de 
recrutem ent de main-d'œ uvre qualifiée face 
à la concurrence des autres secteurs — , d'où 
nécessité d'avoir de bonnes conditions de 
trava il et de rém unération.

—  En ce qui concerne la « Table  ronde » , les 
organisations syndicales du personnel .pour­
ront, si elles le désirent et sur justificatio n  
écrite , se fa ire  entendre Dar les groupes de 
trava il spécialisés.

—  Les concentrations de Sociétés sont in é v ita ­
bles comme mesures du fa it  des exigences 
du M arché commun. D 'autres concentrations 
sont envisagées.

C .R .E .P .P .S .A . (R .P .R .C .)
R EV A LO R ISA TIO N  DU PO IN T R ETR A ITE  

(C ircu la ire  U 15 du 15-1-64 de I U .C .R .E .P .P .S .A .)
Nouveaux taux : 2,52 au lieu de 2,38 au 

1er janvier 1964 pour le calcul des points des 
a c t i f s ;  au l** avril 1964 pour les arrérages de 
retra ites
PERSONNEL DES AGENCES
•  Un protocole d'accord de salaires a été signé 
à  l'échelon national le 17 décembre 1963.
•  A  compter du I er novembre 1963, les salaires 
devront être majorés de 6 %  par rapport aux 
salaires payés au mois de janvier 1963.
•  A compter du 1a" janvier 1964, mise en v i­
gueur d'un nouveau barème de salaires m inim a : 
zone 0. 2' catégorie, 1er échelon : 380 F.

BOURSE
AU FEU !

On ne peut, dans ces colonnes, aller disant 
sans cesse que tout va mal, car ce n'est 
pas toujours exact. Mais on peut affirmer 
qu'à la Bourse ça va mal pour les salariés 
et même que ça va s'aggravant.

Les transactions boursières sont à un niveau 
assez modeste, certes. Et cela sert de toile 
de fond aux discussions qui viennent de 
reprendre-

Les salaires continuent donc à piétiner 
et donc le pouvoir d'achat à s'effriter avec 
— à ce jour 8 février —  la rassurante pers* 
pective d'une amélioration moyenne de 8 % 
d'ici trois ans pour rattraper un retard 
maintenant indiscuté.

Ce n'est pas sérieux !
Mais ce qui est nouveau, et au moins 

aussi grave, c'est que l'emploi est officielle­
ment menacé.

Titulaire ou pas, il faut dégager !..
La profession, qui exige au moins cinq 

années pour la titularisation, octroie des 
salaires fixes qui sont une dérision assortis 
de « gratifications » aussi variables qu'aléa­
toires. Et aujourd'hui elle foule aux pieds la 
garantie qu apporte une titularisation labo­
rieusement acquise.

La réforme de la Bourse se poursuit donc, 
mais sur un plan absolument inadmissible.

Pendant dix années de vaches grasses, les 
charges et la Compagnie ont accumulé des 
réserves qui permettent assurément de passer 
une période de basses eaux.

Mais la loi de 1867 sur les sociétés fait 
que ces réserves sont la propriété du seul 
capital. Comme on comprend que le patronat 
soit fort attaché à ces dispositions du siècle 
passé, fleurs écloses sous le climat du libé­
ralisme intégral.

Non ! non ! non ! Ça ne peut plus mar­
cher comme ça. Nous sommes en 1964 et 
nous pensons que la réforme de l'entreprise 
est un vrai problème. ^ LEPSATRE

CAISSE
D'ÉPARGNE

RÉUNIONS RÉGIONALES
Suite à la décision du Bureau national 

du 5 décembre 1963, approuvée par les 
membres du Conseil syndical national, une 
réunion sera organisée dans chaque région 
en février ou mars.

L’ordre du jour sera le suivant :
1° Mise en place des structures régionales

— Election du Conseil syndical régional;
— Désignation d’un secrétaire et d’un 

secrétaire adjoint pour chaque ré­
gion ;

— Eventuellement, désignation d’un titu­
laire et d’un suppléant à la Com­
mission paritaire régionale.

2° Problème de l’évolution
de la Confédération
— Bref historique du mouvement ;
— Le problème tel qu’il se pose actuel­

lement ;
— Les diverses tendances qui se mani­

festent ;
— Le Congrès confédéral extraordinaire 

de fin 1964 ;
— Echange de vues.

Cette réunion sera animée par un mem­
bre du Bureau national qui sera accom­
pagné d’un représentant de la Fédération 
ou de l’U.D.

Elle se tiendra dans la ville la plus cen­
trale de la région ou groupant la plus 
importante section locale.

Chaque adhérent et chaque section 
seront convoqués directement par un res­
ponsable de la région, qui vous donnera
lo  r lo fp  p f  I p  l ip il

Nous comptons sur la présence de tous 
à cette importante réunion.Henri BERTRAND.

LE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL
DANS LE COMMERCE

QU’ENTEND-T-ON PAR TRAVAIL A TEMPS PARTIEL ?
Ces expressions trava il à mi-temps ou 

à temps partiel recouvrent des réalités très 
diverses : demi-journée, un jour sur deux, 
etc.

Le B .I .T . défin it le trava il à temps par­
tie l (1 9 5 6 ) ce qui recouvre « Tout le 
trava il effectué régulièrement pendant une 
partie de la journée ou de la semaine, dont

la durée est sensiblement inférieure à celle 
d’un trava il normal et qui résulte d'un 
accord volontaire entre l'employeur et le 
trava illeur. »

Il est important de signaler qu 'actuel- 
lement 2 .5 0 0 .0 0 0  femmes chargées de 
fam ille  trava illent à plein temps.

Qu'en pensent les auxiliaires?

CHAMBRES 
DE MÉTIERS

Le Conseil Syndical s'est réuni à Paris le 
dimanche 19 janvier 1964. La  veille  une 
équipe s 'é ta it  réunie pour étudier la réforme 
de l'enseignement.

Les travau x  de ce Conseil ont été très 
Im portants, ils ont porté sur les points su i­
vants :
0 M ajoration de la valeur du point. —  Le
Conseil a enregistré avec satisfactio n  la déci­
sion de la C .N .P . 7 m ajorant les traitem ents 
de 8,32 p. 100 à compter du 1er janvier 1964 
(point porté à 325) et regretté que le départ 
en retra ite  de M. C A Z A L IS  a it  empêché la 
réunion de la C .N .P . (loi du 10-12-1952) qui, 
en application de l'a rtic le  14 de notre S tatu t, 
doit entériner cette  décision. Nous apprenons, 
à l'instant que la C .N .P . (loi du 10-12-1952) 
est convoquée pour le 20 février 1964.
O  Annexe des enseignants. —  Le Conseil a 
égalem ent enregistré avec satisfaction l'appro­
bation, par le m inistère de l'Education N ationale , 
du texte  re la tif à l'annexe des Enseignants, 
élaboré par la sous-commission, désignée par 
la C .N .P . (52) Le 20 février la C .N .P . devra 
adopter défin itivem ent ce texte  en vue de 
son homologation par les deux ministères. Rap­
pelons (voir nos bulletins 63/9  et 63/11) que 
le m inistère exclu t de cette approbation l'orga­
nisation des examens d 'aptitude à la fonction.

0 Réform e de l'enseignem ent. —  La  réforme 
- de l'enseignement et la prolongation de la sco la­

rité jusqu'à seize ans c>nt été au centre des 
préoccupations du Conseil. Un long débat s'est 
instauré et les membres du Conseil ont regretté 
que les responsables de l'a rtisan at et notam ­
ment l'A .P .C .M .F . n 'a ient pas réservé un m eil­
leur accueil à notre étude sur l'intégration de 
la Formation Professionnelle A rtisana le  dans la 
prolongation de 'a sco larité adoptée lors de 
notre Assemblée générale des 1er et 2 décem­
bre 1962.

Le Conseil a décidé l'élaboration d'un rap­
port sur la Formation professionnelle artisanale  
en vue d'une large d iffusion. Une Commission 
a é1é désignée et se compose de : Mme G A R ­
N IER , L . BOUCZO, G. BREH A N T, H . D U VA L, 
J . H A U R ILLO N  et A . POISSON. Cette Com- 
m ’rssion se réunira le 9 février et préparera un 
projet en vue de son adoption par le Conseil 
Syndical des 11 et 12 avril.

0 Réform e du Sta tu t du Personnel. —  Le
Conseil a décidé de reprendre la question de 
la réforme du S tatu t, en veilleuse depuis un 
moment et qui, pour certains artic les du 
S tatu t, devient urgente.
0 Contractuels. —  Le Conseil a étudié le 
problème des contractuels au sein de nos 
Compagnies. Une étude est en cours sur la 
question
•  Abattem ent de zone. —  Notre Syndicat 
persiste à penser, contrairem ent au m inistère 
et à l'A .P .C .M .F ., que les abattem ents d e , 
zone, non prévus au sta tu t, ne nous sont 
pas applicables. A  la demande de plusieurs 
sections le Conseil a décidé une intervention 
pour obtenir la suppression de ces a b a tte ­
ments là où ils sont appliqués
0 M ajoration d 'ancienneté pour services de 
guerre. —  Cette question a déjà fa it  l'objet 
d'un débat (en 1957 !) à  la Commission N a­
tionale Parita ire  qui a décidé une étude de 
la question. Le conseil a décidé d 'écrire au 
m inistère pour lui demander où en é ta it  cette 
étude ...
0  V* P lan . —  Pour la préparation du IV* Plan 
et, sur notre proposition, la C .F .T .C . av a it  
désigne notre cam arade M ALASSIG N E pour 
siéger à la Commission de l'A rtisan at. Celui-ci 
pouvant être assisté de plusieurs collègues 
dans les commissions de trava il : structures, 
créd it, form ation professionnelle, a rtisanat 
ru ra l, le Conseil a désigné les cam arades 
qu'il entend proposer pour ces sièges.
0 Exam en d 'A ptitude aux fonctions d 'inspec­
teur d'Apprentissage. —  Un nouvel examen 
é tan t prévu par l'A .P .C .M .F ., le Conseil Syn­
dical a déterminé notre position et s'est pen­
ché sur le cas des candidats admis à l'e xa ­
men, figurant sur la liste d 'aptitude et non 
encore nommés.
0 Assurance Autom obile —  Devant la très 
sensible augm entation des ta rifs  d 'assurance 
automobile nos adhérents ont été heureux de 
notre inform ation précédente selon laquelle 
ils pouvaient désormais adhérer à  la Garantie 
M utuelle des Fonctionnaires. Actuellem ent, des 
démarches sont entreprises dans le même sens 
v is-à-v is de la M .A . I.F.
0 Assem blée générale 1964. —  Le Conseil
a fixé  la date de notre prochaine Assemblée 
Générale aux :

26 et 27 septem bre 1964 à Paris
d'ores et déjà retenez cette date.
0 Situation du Syndicat. —  Le renouvelle­
ment des c a r te s . s 'effectue de façon p arfa ite  
et le Conseil a pu enregistrer avec une g ran­
de satisfactio n  un très grand nombre de 
nouvelles adhésions à compter du 1-1-1964.

QUI REPOSE LE PROBLÈME ?
Le 22 octobre 1963 éta it organisée une 

journée d'études consacrée à ce problème. 
Nous relevons parmi les participants :

—  Le Comité National de liaison et 
d'action des classes moyennes,

—  L'Union Nationale des Femmes Pa­
trons,

—  L 'A .S .S . français pour l'accroissement 
de la productivité.

Participaient également un certain nom­
bre de représentant du patronat C .F .P .C . et 
C .N .P .F . ainsi que des représentants de 
la C .G .C . et de la Chambre de Commerce

D'autre part au début décembre 1963 , 
les Assises Nationales du Commerce se 
déclaraient favorables au travail a temps 
partiel.

Dans un interview à « France Soir » le 
7 janvier 1964 , le M inistre du Trava il 
semblait également favorable.

Le problème est donc actuellement posé 
avec netteté. Notre Fédération est concer­
née par cette question en particulier dans 
le secteur du Commerce où dé'à le travail 
à temps partiel se pratique notamment dans 
les grands magasins.

DANS LE COMMERCE, LES AUXILIAIRES
Un certain nombre d'enquêtes ont été 

réalisées auprès des femmes afin de con­
naître leur opinion sur la généralisation du 
trava il à temps partiel.

Pour nous, il nous intéresse de connaître 
les réactions de femmes qui, actuellem ent, 
travaillent à temps partiel.

Nous donnons ci-dessous un exemple sur 
les conditions d'existence et les réactions 
d'employées d'un grand magasin de Rennes.

•  342 employées trava illent dans ce 
magasin : 130 auxilia ires , 212  titu la ires.

La presque totalité des auxilia ires n 'e f­
fectue que deux jours et demi de travail 
par semaine, ce qui donne pour une em­
ployée de 18 ans un salaire mensuel de 
1 60 à 1 80 F, et à une employée de 14 ans 
et demi 120 F et parfois moins.

Il faut signaler que certaines de ces 
employées, habitant assex loin de la v ille 
et espérant que cette situation ne serait 
que provisoire, ont, après de très grosses 
d ifficu ltés, réussi à se procurer une cham ­
bre à Rennes. Le loyer s'élève parfois à 
140 F par mois. D 'autre part, les titu la ri-

H ACH ETTE

Suite aux propositions d’amélioration 
de la Convention collective faites par les 
organisations syndicales, la Direction a 
do.'.né son accord de principes sur les 
points suivants.

Article 16. — ANCIENNETE.
Portée à 18 % après 18 ans.
Article 17. — ABATTEMENT D’AGE.
— 14 à 15 ans : 20 °'o au lieu de 30 % ;
— 15 à 16 ans : 15 % au lieu de 25 °o ;
— 16 à 17 ans : 10 % au lieu de 20 % ;
— 17 à 18 ans : 5 % au lieu de 10 °/o.

Ces taux de réduction peuvent être
réduits si ces employés justifient exécuter 
un travail de qualité égale à  celui d ’un 
adulte de trois mois d ’ancienneté.

Article 28. — OBLIGATIONS MILI­
TAIRES

De un à trois ans de présence les allo­
cations mensuelles seront portées de 5 % 
à 7 % du salaire minima. Au-dessus de 
trois ans de présence elles seront portées 
de 10 % à 12 o/o.

CONSEIL DE REVISION
Sans retenue après un mois de présence ; 

période prémilitaire, les trois jours payés 
après six mois de présence.

Article 29. — CONGES.
Etalement des congés réduit du 1er avril 

au 30 septembre. Au lieu du 1er m ars au 
31 octobre.

Durée : Un mois de date à date ou 
26 jours ouvrables.

— de 1 an à 20 ans de présence, au lieu 
de 24 jours ;

— de 20 ans à 25 ans de présence :
27 jours ouvrables, au lieu de 26 ;

— de 25 ans à 30 ans de présence :
28 jours ouvrables, au lieu de 26 ;

salions sont très rares et ne se font mémo 
pas en tenant compte de l'ancienneté.

Il faut également signaler que les au x i­
liaires doivent se tenir en permanence à la 
disposition de la Direction. Elles sont donc 
dans l'impossibilité d'occuper un emploi 
complémentaire.

A la suite d'une démarche effectuée par 
une délégation accompagnée par le secré­
ta ire de l'Union Locale C .F .T .C ., d ix-hu it 
auxilia ires étaient licenciées le lendemain.

Cette situation dans un grand magasin 
de Rennes montre bien que les réactions 
des femmes sont différentes suivant les cas.

Nous nous trouvons, dans cet exemple de 
Rennes, dans le cas où des femmes trava il­
lent à temps partiel, mais désirent trava il­
ler à plein temps. Faut-il avoir « goûté » 
aux graves problèmes qui se posent pour 
avoir une réaction aussi vive ?

Notre Section fédérale du Commerce 
vient de lancer une importante enquête. Il 
faut dénoncer l'actuelle campagne de presse.

— de 30 ans à 35 ans de présence i
29 jours ouvrables, au lieu de 28 ;

— de 35 ans à 40 ans de présence :
30 jours ouvrables, au lieu de 28.

Les jours supplémentaires au-dessus da 
26 jours ouvrables devront être pris pen­
dant la période du lor janvier au 31 mars.

Paragraphe 10.
Pas de réduction des jours de vacance» 

pour les absences, pour maladie, indemni­
sées par l’entreprise (voir article 31).

Cet accord de principe ne pourra être 
applicable qu’à la condition expresse posée 
par la Direction que l’article 22 soit modi­
fié comme suit :
a) Suppression de « Accord des délégués » 

pour l’exécution des heures supplémen­
taires ;

b) Diminution du taux de majoration de» 
heures supplémentaires :
— 33 % pour les prem ières heures au 

lieu de 33 °/o pour les deux pre­
m ières ;

— 50 % pour les deux suivantes au lieu 
de 100 % à partir de la 9' heure ; 
au lieu de 100 % à p a rtir  de la 
5' heure.

Les organisations syndicales vont s» 
consulter pour étudier ces propositions.
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UN AN
D'ACTION

/'  'ANNEE 1964 s'est ouverte sur une augmentation des salaires 
-J du personnel des ASSEDIC. Chacun a pu suivre et participer 
à l ’action qui a abouti à la signature de cet accord.

—  Convient-il d ’être satisfait ?

Il nV;t pas niable que la solution 
apportée au problème des salaires, au 
cours de la réunion paritaire du 
17 décembre, peut (ou pourrait) mar­
quer une étape dans l'évolution des 
méthodes de discussion.

Sans analyser les raisons qui ont 
permis d’aboutir à ce résultat, 
essayons d'y voir clair.

Au cours de l'année 1963, les salaires 
du personnel ont été augmentés, par 
vo'e d'accords. Toutefois, les mêmes 
arguments ont été, chaque fois, uti­
lisés par les représentants des orga­
nisations syndicales, sans pour autant 
être entendus, compris et admis par 
la Délégation « Employeur ».

Quels étaient-ils ?
Un premier pas fut accompli, lors- 

gue, dans le passé, les organisations 
syndicales obtinrent que, périodique­
ment, la question de la rémunération 
du personnel fit l’objet d'un examen 
conjoint. Cependant, l’expérience a 
prouvé que même dans des organis­
mes à gestion paritaire, il y avait 
loin « de la coupe aux lèvres ».

Nous avons toujours soutenu que, 
s'agissant des salaires, deux éléments 
essentiels devaient être pris en consi­
dération. au départ de toute discus­
sion

Le premier vise la raison même de 
l ’exigence qui se manifeste lorsque le 
personnel entend voir son salaire rele­
vé : le coût de la vie a augmenté, la 
constatation de la hausse des prix 
peut paraître évidente à tous, les indi­
ces, mêmes ceux sur lesquels le pou­
voir agit, en étant une preuve. Le fait 
est là patent. Certes, on va discuter 
l ’importance de cette hausse, compa­
rer. chiffrer et, le plus souvent, les 
résultats seront différents selon qu’ils 
auront été trouvés par les représen­
tants des salariés ou des employeurs. 
Nous n’échappons pas à la règle com­
mune.

Le second élément nous paraît pri­
mordial et, cependant, il est le plus 
difficile à faire admettre par la délé­
gation patronale. Il y a toujours un 
décalage entre l’augmentation du 
coût de la vie et celle des salaires et 
il est rare qu’il soit intégralement 
comblé.

Toutefois, au-delà de ce décalage, 
c’est la notion même du pouvoir 
d’achat qui est en cause. D’une part, 
il faut le maintenir, d'autre part, il 
faut l’accroître.

A quoi sert, en effet, d’augmenter 
les biens produits, d'accroitre la 
richesse nationale, d'accomplir des 
progrès qui doivent rendre l’exis­
tence plus confortable si le salarié ne 
peut en profiter.

Or, il ne peut le faire que par un 
accroissement de son pouvoir d’achat. 
En d'autres termes, il ne s'agit pas, 
pour lui, d’un transfert de dépenses 
d’un poste à un autre, mais d’obtenir 
plus de ressources pour accéder à un 
confort légitime. S'il doit restreindre 
ses besoins primaires en nourriture, 
en habillement pour mieux se loger 
ou pour acquérir l'équipement ména­
ger qui soulagera l’épouse et la mère 
de famille, il n’a, en rien, augmenté 
son pouvoir d’achat ni profité du 
progrès social.

Il peut apparaître que l’accord du 
17 décembre 1933 constitue à cet 
égard un premier pas.

Néanmoins, il faudra rester vigi­
lant si l’on veut progresser dans cette 
voie. Reconnaissons que nous avons 
trouvé, cette fois, auprès de l’actuel 
président de l’U.N.E.D.I.C. plus de 
compréhension que dans le passé.

Les salaires ne sont qu’un aspect de 
l’action syndicale. Le bilan ne serait 
pas complet s’il s’arrêtait là.

Quelques modifications ont été

apportées à la convention collective, 
dont l’importance est variable. Elles 
ont d'ailleurs répondu aux préoccupa­
tions des militants qui sont intervenus 
auprès du syndical national. Il appa­
raît cependant, à la lumière des ques­
tions posées, des revendications for­
mulées, que la convention collective 
ne répond qu’imparfaitement aux' 
soucis du personnel et des militants. 
Le Conseil du Syndicat national, lors 
de sa réunion du 29 février, sera saisi 
d’un projet de refonte de la Conven­
tion collective. C'est là un travail qui 
ne peut s’accomplir en un jour.

Il faut souligner fortement que 
chacun devra en prendre sa part. 
L’efficacité de l'action syndicale exige 
qu’il en soit ainsi. Dans ce domaine, le 
bilan n’est pas toujours favorable, 
s’il est vrai que tous les militants qui 
ont accepté une responsabilité syndi­
cale doivent remplir le mandat reçu, 
chaque syndiqué a aussi sa respon­
sabilité propre.

Etre syndiqué, c’est avoir pris l’en­
gagement de participer à la défense 
de ses propres intérêts et de ceux 
des autres travailleurs.

Est-ce réellement la conviction pro­
fonde de tous les militants ?

Que chacun s’interroge. Mais plus 
encore, que chacun se demande ce 
qu’il a fait lui-même pour convaincre 
ses camarades de travail de la néces­
sité du syndicalisme.

Combien de non-syndiqués, dans 
nos caisses ? Et pourtant, ne profi­
tent-ils pas directement de l’effort 
des autres ? Ne bénéficienMls pas de 
la convention collective, des accords 
de salaires ? Alors ?

Ne seront-ils pas amenés à utiliser 
le fonds des œuvres sociales, en cours 
de création ? L’ensemble du personnel 
ne souhaite-t-il pas, unanime, que le 
pourcentage de dotation prévu soit 
augmenté ?

Répétons-le. l’action syndicale est 
une œuvre commune, ce qui suppose 
que chacun prend la part qui lui 
revient, la sienne. Il n'y a pas et il 
ne peut y avoir d’un côté les acteurs 
et de l’autre les spectateurs.

Tous sont concernés. Aucune diver­
gence ne peut justifier une attitude 
passive. Parce que le syndicalisme est 
un mouvement donc, parce qu’il vit, 
l'affrontement des idées, des person­
nes est inévitable. Bien plus, il est 
naturel, on ne bâtit pas un avenir 
fait pour l’homme sans que les hom­
mes y participent.

Au contraire, si une telle construc­
tion est œuvre commune, dans le res­
pect des personnes et des idées, la 
chance est grande que chacun puisse 
y trouver la place qu’il souhaite.

Jetons un dernier regard sur ce 
passé récent. Même si les résultats 
obtenus ne comblent pas nos vœux, 
la récolte ne se fait pas sans semailles.

Le travail réalisé le fut également 
à l’aide de moyens financiers. A-t-on 
fait l’effort suffisant pour que ces 
moyens financiers soient à l’échelle 
du but à atteindre ?

Là aussi, que chacun s’interroge. 
A-t-on payer régulièrement sa coti­
sation syndicale ? Son montant cor­
respond-il seulement aux besoins 
exprimés, sinon ressentis ?

A-t-on mesurer combien de mili­
tants, s’ils mettent souvent la main 
à la pâte, la mettent également sou­
vent à la poche ?

Un bilan d’activité est, en fait, un 
temps de réflexion. On mesure le 
passé, mais aussi l’avenir. Et l’avenir, 
c’est-à-dire l’année 1964 qui com­
mence, sera ce qu’ensemble nous en 
ferons.

J .  P .

La tribune de 1er
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BIERV1LLE
Carrefour des jeunes

« BIERVILLE... Tout le monde descend. » Nous sommes trente-six jeunes, dont 
six délégués de la Fédération Sécurité Sociale, à venir participer à la session 
AUTOMNE 63 des responsables Jeunes.

Pendant quatre jours, nous allons travailler en commission et mettre nos idée9 
en commun pour nous permettre de définir notre rôle et nos responsabilités au 
sein d'une Confédération C .F .T .C . qui se veut de plus en plus jeune et dynamique.

L'ambiance est formidable- C'est nécessaire pour faire face au travail qui 
nous est demandé.

Tâches des Commissions de jeunes 
Rôle du responsable - Réunions de jeunes

Le travail de chaque participant permet de définir les différentes formçp 
d'action qui nous sont demandées et nous fait prendre conscience de notre place 
dans un mouvement structuré en perpétuel évolution.

Problèmes généraux
La visite du président confédéral G. LEVARD nous confirme que les Jeunes 

« sont dans le coup » de l'action syndicale et que nous sommes un « maillon de 
la chaîne » qui se doit d'être aussi fort que les autres.

Puis ce sont tour à tour G. ESPERET avec la C .F .T .C . « Face à ses responsa­
bilités de demain » et R. SALANE, avec les « dimensions internationales du syndi* 
calisme », qui nous montrent que nous ne sommes pas seuls et que le syndicalisme 
a son rôle à jouer dans la civilisation actuelle tant en France qu'en Europe ef 
en Afrique.

Conclusions
Le travail qui nous attend est très important, mais nous sommes « gonflés à 

bloc » et nous quittons Bieryille dans une ambiance de la session.
« Tous égaux malgré les responsabilités, c'est à nous les Jeunes que revien! 

la charge de bâtir la C .F .T .C . de demain. »
J S.
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Sécurité Sociale
L A ISSE-M O I te dire, en commencent, 

que je suis heureux de la formule 
préconisée car, d'une part, en ré- 
. pondant à tes questions, j'a i 

I impression d'aborder des problèmes qui 
intéressent vraim ent nos camarades et, 
d autre part, le texte que leur rapportera 
« Réalités Syndicales » sera plus vivant.

M ais je suis prudent, et je tiens à dire, 
avant même que tu ne me poses la pre­
mière question, qu 'il est d iffic ile  —  à 
partir des questions générales qui sont 
posées sur le régime de Prévoyance —  
de résoudre les cas particuliers. En e ffet, 
il n e n  est pas un qui ressemble stric te­
ment à l'au tre . Cela se comprend bien 
puisqu on sa it que les droits ouverts pour 
la retraite ne le sont qu'à la suite d'une 
longue carrière, quelquefois même d'une 
carrière exercée dans plusieurs directions. 
Or, en trente ou trente-cinq ans, il se passe 
pour chacun de nous tellement de choses 
au il est impossible, à l'avance de les 
prévoir !

B  QUESTION. Des informations indi- 
quent que la Caisse de Prévoyance est en 
déficit virtuel et que, de ce fait, il y 
aura lieu prochainement d'augmenter les 
cotisations. Qu'en penses-tu ?
REPONSE. — Au cours de l'année 1962, les 

cotisations encaissées par la Caisse de Pré­
voyance se sont élevées à 67 millions de

C.P.P.O.S.S.
organisations syndicales doi­
vent, en ce qui les concerne, 
agir dans ce sens. D'ailleurs, 
notre Fédération avait pensé 
intervenir efficacement auprès 
du ministre pour demander 
l'approbation de l'accord de 
1963, invoquant notamment 
la charge supportée par la 
Caisse de Prévoyance en ce 
qui concerne les rapatriés.

B  QUESTION. — Préci­
sément, puisque tu viens 
d'évoquer I e s rapatriés, 
peux-tu nous dire comment 
penses-tu que le problème 
puisse être réglé ?
REPONSE. — Sous un an­

gle très humain et dans un 
esprit social, il faut estimer que nos cama­
rades rapatriés d'Algérie doivent bénéficier.

EN TROIS MOTS
D e n om breu ses q u estio n s se  p o sen t au su je t  

d e  la  C a isse  de  P ré v o ya n ce  du  P e rso n n e l d es  
O rg a n ism es d e  sé c u rité  so c ia le . N ous a von s vou lu  
en sa v o ir  d a va n ta g e . C ’e s t p o u rq u o i nous 

ces Q uestions à Ja cq u e s  
H O C H A R D  a d m in is tra te u r C .F .T .C .  e t t ré so r ie r  
d e  la  C .P .P .O .S .S .

L  in té re sse  avan t de  rép o n d re  a u x  q u estion s a 
ten u  a fa ir e  une d é c la ra tio n  p ré lim in a ire .

P.L.

retards que tu évoques dans 
ta question.

■ QUESTION. — L'indexa­
tion des prêts à l'habitat 
semble conduire à l'appli­
cation d’un intérêt impor­
tant sur les fonds versés. 
La C.C P.O.S.S. se préoc­
cupe-t-elle de cette ques­
tion ?

REPONSE. — Tu évoques 
là un problème brûlant. Mais 
je dirai aussi que c'est un 
faux problème.

Chacun sait, au moment 
où il sollicite un prêt de la 
Caisse de Prévoyance, qu'il 
demande une avance sous 
forme de « points salaires ». 
Il sait donc qu'il doit rendra 
des « points salaires ». L'in­
dexation d'ailleurs ne joue 
que sur la valeur du point 
et non pas sur les majora­
tions individuelles de salaire 
de l'agent : promotions au 
choix, promotions d'ancien­
neté ou avancements.

Je ne crois pas, pour ma 
part, que l'on puisse dire 
que l'application de l'indexa­
tion entraine l'application 
d'un intérêt important.

Tous les exemples quisalaire, la solution est relativement fnrile a * ’ vuo ,ca im p ie s  qui
Lorsqu'il s'aaif ou rnnfrn i» A ’  j-V  m,ont ete donnes< a commencer par le mien,

a .... » sx jirB Æ isü jrfsftitaux raisonnable.
nouveaux francs. Les'“ dépenses pendant °le î l ' ? ' 01, correspondant à leurs qualifica- pas toujours suffisante Vour'VrVcédVr 'à fat- i *  dur  C° " Seil d'Ad™"istraf,on,
même temps se sont élevées à 65 millions r  rt l  l<j“ r oncienneie dans la profession. tnbution des nouveaux coefficients aux retrai- Commission dO Î A m  °üf presente. a . IaIl fut un famnr l'ê___ _ i • . L-ertains d entre eux avaient des reaimes tes. cnmntp tpn.i Aa i « . . - __• Commission de I Habitat, dans sa reunion

du 10 décembre 1963, un rapport illustré
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meme temps se sont élevées à 65 millions.
Il fut un temps où i'écart entre les coti­

sations encaissées et les prestations était 
plus grand. Cet écart est allé s'amenuisant. 
Il faut s attendre à ce que, pour les années 
a venir, les prestations soient supérieures à 
des cotisations calculées sur la base de 8 % 
des salaires, répartis entre les caisses em­
ployeurs et les agents salariés.

En effet, cette cotisation de 8 % avait 
été prévue au déport, mais, dès le départ, 
il avait été aussi prévu que pour les salaires 
dépassant le plafond soumis à cotisations de 
Sécurité Sociale, la cotisation à la Caisse de 
Prévoyance pouvait être de 12 % . Or, depuis 
I origine, l'âge moyen du personnel a changé. 
Des avantages substantiels ont été apportés 
à notre régime de prévoyance. Les règles 
relatives au minimum garanti ont pesé sur 
les charges de notre Caisse. Enfin — et sur­
tout le système de la coordination, sur 
lequel nous sommes entièrement d'accord, a 
créé des droits pour des agents qui, sans 
cette coordination, n'en auraient pas. Or, la 
coordination n'avait pas été prévue au départ.

Pour maintenir l'équilibre du régime, il sera 
nécessaire progressivement de majorer le faux 
global de 8 % prévu pour le financement de 
notre régime.

® QUESTION. — Mais alors, pourquoi 
I accord intervenu en 1963 et portant la 
cotisation à 9 % (5 à la charge de 
I employeur, 4 à la charge de l'employé) 
n'est-il pas encore en application ? Peux-tu 
nous donner ton point de vue ?

- * ? Ei 9 y SE- 11 esf exact flu'en 1963 la 
F.N-Ç.S.S., l'U .N .C.A.F. et les organisations 
syndicales se sont mises d'accord pour rele­
ver d’un point la cotisation à la Caisse de 
Prévoyance, pour mettre ce point à la seule 
charge des organismes employeurs.

Le _ ministre du Travail n'a pas encore 
ratifié cet accord qui n'est pas entré en 
application. Il ne semble pas qu'il faille 
compter sur la F.N.O.S.S., ni sur l'U .N .C.A.F. 
pour faire pression auprès du ministère.

La Caisse de Prévoyance n'a pas qualité 
pour intervenir. Il me semble donc que les

en Métropole, des droits qu'ils avaient. vu,.uns oe coerric.ents, la question est beau
La Commission de Reclassement, qui es coup plus difficile rnr lac rant •

concerne est intervenue pour leur 'trouver don? d?spLe la Coisse de P r é v o ' y a n c ? "
des empio.s correspondant a leurs qual.fica- pas toujours suffisants pour procéder à IV -

Certains d'entre eux avaient des régimes 
de prévoyance. D'autres n'en avaient pas. 
Certains même arrivent maintenant à l'âge 
de la retraite.

Indépendamment de tout problème juridique 
et de toute question financière, il faut
admettre que notre Caisse de Prévoyance a 
vocation peur verser aux rapatriés, qui vont 
être mis à la retraite ou qui le sont déjà, 
une pension, une rente ou une prestation qui 
tiendra compte de leur ancienneté dans les 
organismes sociaux d'Algérie.

Il ne faut pas que la solution de ce pro­
blème tarde.

Par contre, il est un autre problème : c'est 
celui du financement des années passées en 
Algérie. Différentes solutions sont à envisa­
ger : transfert des cotisations encaissées par 
les Caisses de Prévoyance algériennes (il sem­
ble que ce soit à exclure) ;  financement par 
I Etat qui verserait une somme forfaitaire à 
la Caisse de Prévoyance, compte tenu du pré­
judice subi par les rapatriés (mais il faudra 
alors s'attaquer au bastion du ministère des 
Finances) ;  prise en charge pure et simple
par la Caisse de Prévoyance (c'est une solu-
tion très sociale, mais pas nécessairement 
équitable) ou, enfin, versement d'une parti­
cipation personnelle des intéressés sous forme 
de cotisations rétroactives en leur accordant 
toutes les facilités nécessaires. Il semble que 
cette dernière formule ait obtenu l'avis favo­
rable à la fois de la Caisse de Prévoyance 
et des organisations syndicales.

■ QUESTION. — On constate un retard
important entre la mise en application d'un 
accord de salaires pour le personnel des 
organismes et la revalorisation des pen­
sions servies aux retraités. N'y a-t-il pas 
moyen de raccourcir ce retard ?
REPONSE. — Tu évoques là une question 

qu au Bureau de la C P.P.O.S.S., nous n'avons 
pas manqué de soulever à différentes reprises. 
Notre ami Bruggère, notamment, est intervenu 
sur ce point.

Le problème est beaucoup plus complexe 
qu'on ne le croit.

Lorsqu'il s'agit d'une majoration globale de

----------- J  U U A  I C I I U I -
tes, compte tenu de leur activité antérieure. 

,  ̂ lauf d'ailleurs remarquer que les Caisses 
n apportent pas toujours toute la diligence 
souhaitable pour fournir à la Caisse de 
Prévoyance les renseignements dont celle-ci 
a besoin pour les agents retraités qui — 
autrefois — travaillaient dans les Caisses. 
C est là une attitude que, personnellement, 
I ai souvent regrettée.

Néanmoins, pour répondre d'une façon plus 
pratique à la question que tu me poses, je 
dois te faire savoir que, lors du dernier 
Bureau et lors du dernier Conseil de la 
Caisse de Prévoyance, des mesures ont été 
prises pour raccourcir considérablement les
*̂**00000000001

de nombreux cas particuliers.
De 1953 à 1963, l'indexation a entraîné, 

pour un dossier, un taux de 3,55 % Pour 
un prêt accordé en 1953 jusqu'en 1958, le 

représenté par l'indexation était de 
P°ur un Prêt consenti en 1958 et 

liquide en 1963, le taux représenté par l'in- 
dexation était de 3,16 % . Bien entendu, 
s ajoute à ces taux un pourcentage de 2 % 
couvrant à la fois les frais de gestion du 
service et le coût d'une assurance. D'ailleurs, 
ces frais de 2 % sont ramenés, à la suite 
d une intervention de notre ami Bertuccioli, 
a 1,60 % .

L l E D'A T IT U D E
L 'arrêté  du 4 juin com m ence à  p rendre  son plein efiet
La Commission p révue p a r  ce texte et ch arg ée  d 'a rrê te r la  liste d ’ap titude  aux 

em plois de  Direction e t d A gent C om ptable a  é té  installée  officiellement le jeudi 9 janvier 
1964, sous la  présidence de M. WEILL, Conseiller d ’Etat, p a r  M. BARJOT, Directeur généra l de 
ia  becunte  sociale.

Au cours de cette p rem ière reunion les m em bres de  la  commission apprirent que  88*1 
d em andes d inscriptions av a ien t é té  tcim ulées et 69 vacan ces de postes signalées

A pres exam en 12 dossiers ne sem blent p a s  devoir être retenus, 37 ay an t été présentés 
r e Œ  e * . “ ne P ara issan t p a s  rem plir les conditions réglem entaires, il resterait alors 

683 dossiers a  voir.
En raison de 1 imprécision du texte de 1 arrê té  du 4 juin 1963, la  commission a  décidé soit 

de  suggérer certaines modifications p a r  voie réglem entaire , soit d 'in terpré ter cortains textes.
® Les décisions de la  commission seront noti- ® Bonification de 2 années pour les anciens

fiées par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Le délai de réclamation fixé 
à 15 jours sera alors exactement déter­
miné.

élèves titulaires du diplôme du cours supé­
rieur de l'école nationale de Sécurité 
Sociale.
Pour tenir compte des promotions décou­
lant des nominations dans les classes les 
plus élevées, le nombre de vacances dans 
une classe donnée est égal à  celui de 
cette classe auquel s'ajoutent les vacances 
de classes supérieures, le total de chaque 
classe étant augmenté de 50 % et arrondi 
à  l'unité supérieure.

L'application de ce principe donne pour 1964, 409 inscriptions.

® Les attributions de la commission ne 
s'étendent pas aux candidats demandant 
une mutation dans la  classe dans laquelle 
ils sont intégrés, dans un emploi de direc­
tion de même coefficient ou du coefficient 
inférieur.

Classe Postes vacants Nombre de vacances Nombre d'inscriptions

G 1 1 2F 2 3 5E 20 24 36D 20 43 65C 21 64 96B 3 67 101A 2 69 104

Enfin la  commission, après avoir pris connaissance de certaines appréciations portées par 
les directions des Caisses et les Directions régionales,

•  regrette que les Directions régionales aient eu connaissance des avis formulés par 
les Directeurs,

•  pense que l'av is du président de l'organisme doit compléter le dossier.
Affaire à suivre... LE  SECTEUR « CADRES n

;  ¥  1 M inistère , depuis décembre dernier, a
» La débloqué :
; •  La classification  du personnel des clin i-
j ques dentaires (le ttre  m inistérielle du 20 dé- 
j cembre 1963) :
j —  Aide - laboratoire dentaire débu- Coef.
J tant (un on de stage) ........................  128
; —  Agent spécialiste en prothèse den­

ta ire    160
5 —  Second mécanicien ..............................  180
* —  Premier m é c a n ic ie n ..................................  198
* —  Mécanicien hors c la s s e ..........................  221
J #  L'accord sur les fondés de pouvoir (lettre  
j m inistérielle du 20 décembre 1963) :
) —  Le fondé de pouvoir de l'agent comp­

table , dans les conditions prévues par 
l'a rtic le  34 du décret n« 59-819 du 

; 30 juin 1959, est assim ilé ou grade de
cadre le plus élevé dans la cotégorie 
de l'organisme ou sein duquel il exerce 
ses fonctions.

•  Rectification  de certains coefficients (lettre
m inistérielle du 17 janvier 1964) :

Agents des corps de contrôle : Coef.
—  Délégués aux audiences, catégorie

exceptionnelle, après six ans de 
pratique ...........................................................  253

Personnel des établissements :
—  Commis de cuisine .................................  135
—  Chef serveur (+  principolat) . . . .  152
—  Gouvernante principale ( + princi-

pa lat) .................................................................  152
—  Chef d'équipe (+  principolat) . .  152
—  Chef de cuisine (+  principolat) . 167
—  Moniteur de rééducation profes­

sionnelle ne possédant pas le d i­
plôme de formation pédagogique. 183

—  Educateur stagiaire  3' année . . .  183
Cadres ad m in istra tifs :
—  Chef de section l r* catégorie . . .  214

•  M odifications pour le personnel d 'exécu­
tion (lettre m inistérielle du 31 janvier 1964) :

Coef.
—  Mécanographe B 4 ................................. 135
—  Mécanographe trava illan t sur m a­

chine-comptable ....................................... 148
—  Caissier ..............................................................  152
Ces textes sont applicables avec e ffe t do

1er avril 1963.
DES ACCO RD S O N T ETE SIGNES

A LA  CO M M ISSION  P A R IT A IR E  N A T IO N A LE  
du 4 février 1964

Personnel d'exécution : Coef.
—  Standardiste 4 lignes et moins . . 128
—  Standardiste 5 lignes et plus . . .  138
Cadres adm in istratifs :
—  Sous-Chef de section 1r* cotégorie 195
—  Chef de section 3* et 4 ' catégorie 195
—  Sous-Chef de service 3* et 4* ca t . 221
Congés payés :
—  Un jour de congé supplémentaire par 

cinq ans d'ancienneté, avec maximum 
de cinq jours ouvrables.

—  Une semaine de congé supplémentaire 
pour les jeunes de moins de 20 ons.

Prime de transport :
—  Extension de la prime de transport à 

toutes les villes disposant de transports 
en commun.

Ces textes sont transm is ou M inistère pour 
approbation.

C . A . N . C . A . V . A .
Déblocage de l'accord de salaires :
—  Augm entation de 5 %  ou 1-10-63.
—  —  de 1,5 %  au 1- 1-64.
7 7  —  de 1 ,5 %  ou 1 -4-64.
Une Commission parita ire  doit avoir lieu

dans le courant de février.
A . S. S. E. D. I .  C.

L'accord du 17 décembre 1963 porte lo v a ­
leur du point-solaire à :

—  3 ,78 , zone 0 , à compter du 1er juin 63, 
soit une augm entation de 1,069 % .

—  3 ,90 , zone 0, à compter du 1er ja n ­
vier 64, soit une augm entation de 
3 ,174 %

U. N . I .  R . S.
La  Convention collective est enfin signée. 

Quelques avantages à noter au passage :
•  Paiement du congé-éducation.
•  Rétablissement de l'ancienneté à l'exp i­

ration du détachement pour fonction 
syndicale.

•  Prime d'ancienneté : 1 %  por année 
de présence.

•  Octroi de congés supplémentaires en 
cas d'obligation de la part de la D irec­
tion de déplacer le congé.

•  M aintien du solaire en cas de maladie :
—  4 mois à plein traitem ent ;
—  4 mois à 2 /3  de traitem ent. 

M U TU A LITE .
A la demande des organisations syndicales, 

la C .P .N . s'est réunie le 23 décembre 1963.
Les organisations syndicales ont présenté 

les revendications suivantes :
—  Revalorisation de 7,50 %  des solaires :
—  V ingt-sept jours ouvrables de congés 

dès la première année de présence ;
—  Intégration de la prime de vacances 

dans lo Convention collective ;
—  Retour progressif aux 40 heures sans 

diminution de salaires ;
—  M odification de l'a rtic le  19.
Les quatre représentants patronaux nous 

ont répondu :
Salaires : 1,25 %  au 1-4-1964 ;

2,50 %  au 1-9-1964.
Congés payés :

—  Après un an : 24 jours.
» —  Après deux ans : un mois de date à 

dote
Primes de vacances :

Nous ne pouvons rendre obligatoires des 
dispositions que seuls certoins organismes ap ­
pliquent. Donc, refus.
40 heures : Refus, pas de discussion possible 
sur ce sujet.

Après suspension de séance, les organisa­
tions syndicales, et particulièrem ent la C .F 
T .C ., ont violemment protesté contre l 'a t t i­
tude patronale de figer les discussions dans 
un cadre trop rigoureux.

D'un commun accord, les organisations syn- I 
dicoles ont rejeté les propositions patronales, ! 
les jugeant notoirement insuffisantes.

Aucune signature n'est intervenue, une ! 
nouvelle Commission parita ire  nationale de- ! 
vont en principe se réunir dans le courant ! 
du premier trim estre . ’
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I \ CFTC e, AVENIR
LE SYN D ICA LISM E EN FRANCE

Deux grandes organisations ouvrières sont les 
partenaires de la C.F.T.C. (la C.C.T. et F.O.).

LA C.G.T.
La Confédération Générale du Travail est née 

en 1895 au Congrès de Limoges.
Elle a animé toutes les grandes luttes de la 

Classe Ouvrière (réduction de la durée du travail, 
repos hebdomadaire, salaires, etc.) au début du 
XXe siècle.

Mais depuis la révolution russe la C.G.T. a 
subi de nombreuses scissions : En 1922 et 1927 
lout d'abord.

En 1936 la C.G.T. s’est réunifiée à Toulouse 
pour deux ans seulement.

Dissoute en 1940 ptds réunifiée durant l’occu­
pation. la C.G.T. s’est à nouveau scindée en 
1947. Les militants et dirigeants communistes 
ont réussi à prendre le pouvoir et c'est en 1947 
que les non communistes se retirent et créent 
Force Ouvrière.

La C.G.T. est encore très, influente : aux 
élections sociales de 1962 elle a obtenu  44,3 % 
des voix. Ses militants sont dynamiques, mais 
l’organisation a tendance à se scléroser. Si le 
plus grand nombre des adhérents C.G.T. n’est 
pas communiste, le Parti Communiste dirige 
l’action de la C.G.T. (« courroie de transmis­
sion » reliant le Parti et la Classe Ouvrière), 
par ses militants, ses cellules, ses dirigeants. 
Pour les questions essentielles elle est soumise 
à la politique de l’Union Soviétique (répression 
en Hongrie en 1956 — décolonisation, etc.).

La C.G.T. a été une force essentielle de la 
Classe Ouvrière. Elle a connu les jours fastes 
de 1936, 1945 où la grande majorité des Travail-

2 . - HISTOIRE 
DE L A  CFTC

13 SEPTEM BRE 1887 . — Création du pre­
mier Syndical Chrétien : le Syndicat des Em­
ployés du Commerce et de l'Industrie.

N O VEM BRE 1919. — Création de la Confé­
dération Française des Trava Heurs Chrétiens, 
Jules ZIRNHELD est élu Président et Gaston 
TESSIER devient secrétaire général, la C.F.T.C. 
s'inspire de son action « de la doctrine définie 
dans l’Encyclique Rerum Novarum ».

1936. — La C.F.T.C. s'insère davantage dans 
le Mouvement Ouvrier lors des grandes grèves 
de juin. En 1937, la C.F.T.C. a 400.000 adhé­
rents.

1940 . — La C.F.T.C est dissoute par le 
Gouvernement de Vichy. Mais trois dirigeants 
C.F.T.C. (Zirnheld, Tessier et Bouladoux) signent 
avec neuf C.G.T. le document connu sous le 
nom de Manifeste des 12 qui définit les prin­
cipes essentiels du Syndicalisme français.

A O U T 1944 . — La C.F.T.C. (qui a mené 
l ’action clandestine) appelle avec la C.G.T. à la 
grève insurrectionnelle.

1945. — La C.F.T.C. est de plus en plus 
représentative de l’ensemble des travailleurs. 
Elle le prouve lors des premières élections des 
adm inistrateurs des Caisses de Sécurité Sociale.

1946. — La Congrès Confédéral vote par 
4.006 mandats contre 1.255 une résclution in ter­
disant le cumul des mandats politiques et syn­
dicaux. Cette décision assure l’INDEPENDANCE 
POLITIQUE DE LA C.F.T.C.

1947 . — La C.F.T.C. en modifiant ses sta­
tu ts supprime la référence à une encyclique. 
Elle entreprend la construction de Grandes 
Fédérotîons d'industrie.

Depuis 1950, présence accrue de la C.F.T.C. 
à l’action ouvrière.

1953 . — Les grandes grèves d’août.
1954. — Les luttes des métallurgistes.
1956. — Protestation contre la sauvage ré­

pression soviétique du soulèvement Hongrois. 
(La C.G.T. est muette.)

1958 à 1962. Action pour la Paix en Algérie. 
La C.F.T.C. se montre là plus dynamique que 
la C.G.T.

Notre Organisation fait un très gros effort 
de Formation. Chaque année plus de 3.000 m i­
litants viennent suivre des sessions de plusieurs 
jours à Bierville.

La C.F.T.C. aide les travailleurs d ’Afrique à 
s’organiser. Anrès avoir facilité la constitution 
de centrales indépendantes (avant même que 
le colonialisme soit disparu), de nombreux mi­
litants participent à la formation des dirigeants 
syndicalistes africains.

leurs se regroupait à la C.G.T. — Mais l’action 
des com munistes conduit la C.G.T. à la scission, 
à la sclérose et à l’affaiblissement,

LA C.G.T.-F.O.
F.O. est née en 1947 de la scission de la 

C.G.T. Ce sont les militants de base non com­
m unistes qui ont voulu cette scission. Les 
P.T.T. avaient déjà connu une scission C.G.T. 
en 1946.

Mais F.O. n’a pas réussi à s’implanter vrai­
m ent chez les travailleurs sauf dans la fonction 
publique.

A ux élections sociahs de 1962, F.O. a recalé 
et n'a recueilli que 14,5 des voix. D’autre 
part, les militants F.O. n’aiment pas l'action 
directe, ni l'action de masse et leur refus de 
lim ité  d ’action avec la C.G.T. conduit la C.G.T.- 
F.O à l'immobilisme et à l'opportunisme.

D’autres organisations existent (la C.G.C. 
(Cadres), les Autonom es). Leur influence reste 
faible. La Fédération de VEducation Nationale 
groupe la grande masse des enseignants, mois 
son action est corporative et n'atteint pas l'en­
semble des travailleurs.

En 1963, les forces ouvrières sont très divisées, 
trop de travailleurs restent non syndiqués.

La C.F.T.C. est en montée. Elle essaie de 
diminuer les conséquences de la division ouvrière

C h a q u e m i l i t a n t

C h a q u e a d h é r e n t

est responsable
et doit réfléchir
sur l'or entation
d e  la C F T C

en pratiquant LO YALEM EN T L ’U NITE D 'A C ­
TION. Dans tout le pays, son influence est 
grandissante, son dynamisme, son indépendance 
perm ettent aux travailleurs ensemble, d'arracher 
des victoires. Mais en 1963 les problèmes sont 
posés. Que va devenir la C.G.T. dans la crise 
que traverse le monde communiste ? Toujours 
fidèle, après Staline au Parti Communiste 
Français, elle le reste avec Khrouchtchev au 
m om ent de la dissidence chinoise. Mais quelle 
ligne suivra-t-elle dans l'avenir ? La mainmise 
du parti est telle q ue lle  peut se permettre les 
positions les plus impopulaires (comme de rester 
silencieuse lors de la révolta Hongroise de 1956), 
sans que les structures en soient ébranlées.

3. - DE Q U O I  S A G IT - I L  ?
LE débat actuellem ent ouvert dans tous les 

Syndicats de la Confédération résulte de 
la décision du Congrès Confédéral de 

juin 1963 de discuter :
« Du titre, des statuts, des principes de 

notre organisation, ainsi que de la stratégie, 
des structures et des responsabilités interna­
tionales de la C.F.T.C. »

C’est bien le titre qui est mis en question, 
mais aussi l’article premier des statu ts actuels 
qui définit les principes de l’organisation. Ces 
principes, c ’est essentiellement la référence, plu­
sieurs fois modifiée depuis sa création, à cer­
taines valeurs philosophiques. La dernière rédac­
tion qui date de 1947 déclare :

« La Confédération se réclame et s’inspire 
dans son action des principes de la morale so­
ciale chrétienne. »

Mais par ailleurs, le même article premier se 
termine par la phrase :

« Bornant strictement son action à la défense 
des intérêts généraux du travail, la C.F.T.C. 
détermine cette action en pleine responsabilité 
et en toute indépendance à l'égard de tout grou­
pement extérieur, politique ou religieux. »

Au cours de ces dernières années, la C.F.T.C. 
a mis particulièrem ent en lumière cette indé­
pendance définie dans ses statuts.

ACTUALISER LES PRINCIPES
Par l’énergie de ses militants et leur farouche 

indépendance, la C.F.T.C. a considérablement 
accru son rayonnement et son efficacité. Son 
recrutem ent s’est développé et ouvert plus lar­
gement. Le sérieux de ses positions, la valeur 
des solutions techniques qu’elle propose aux 
problèmes de notre temps (notamment la Plani­
fication démocratique) ont élargi son audience.

C’est ce qui a amené des militants et des 
dirigeants de plus en plus nombreux à se deman­
der s’il n’était pas nécessaire de réadapter notre 
déclaration de principes à la physionomie ac­
tuelle du mouvement et lui enlever toute appa­
rence d ’inspiration confessionnelle jusque dans 
son titre et ses statuts

C’est cela l’évolution.
N’est-il pas temps de faire un pas pour que 

notre centrale syndicale s’inspirant de valeurs 
partagées par des chrétiens et des non chrétiens, 
soit capable, tan t par ses positions que par son 
assise numérique, son recrutem ent et son in­
fluence, d ’apporter des solutions aux nombreux 
problèmes qui se posent au syndicalisme de 
notre temps. Ne faut-il pas donner aux croyants, 
comme aux incroyants des raisons d ’attachem ent 
à notre centrale telle -qu’elle est devenue et 
dont la personnalité peut bien se définir de 
multiples manières sans rien lui enlever de 
sa richesse.

Car l’évolution ne peut pas être une régres­
sion idéologique. Elle n’est pas non plus un 
reniement du passé. Il n ’est pas question de 
renoncer aux valeurs morales qui sont les nôtres 
dans le combat syndical et qui sont faites du 
respect de la dignité humaine et de la fidélité 
à un idéal démocratique de fraternité. Mais ces 
valeurs pour le syndicalisme sont moins desti­
nées à être écrites qu ’à être vécues dans la 
société d ’aujourd’hui.

RESTER FIDELE, C'EST « INVENTER »...
Pour rester fidèle à un idéal, il ne suffit 

pas aujourd’hui « d ’énoncer » des principes, 
il faut, pour ces mêmes principes, « inventer » 
des fcrmules nouvelles et les appliquer dans la 
vie quotidienne.

Pour beaucoup de jeunes d ’aujourd’hui, la 
référence à une doctrine, ou à une morale en 
dehors desquelles rien de valable ne serait fait, 
peut ne pas être le signe d ’une fidélité, mais 
plutôt d ’un immobilisme.

C’est cette invention que la C.F.T.C. est en 
train de faire par son évolution. Si, pour cer­
tains, ce n’est là q u ’un problème de vocabulaire, 
n ’oublions pas que c ’est par des mots que les 
hommes établissent entre eux les liens qui les 
unissent. L’enjeu du débat est donc im portant. 
II y va de la place et de l’avenir de notre syn­
dicalisme : il v va aussi de la fraternité humaine.
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